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ARTICLE 4 

 

Dans l’alinéa 28 de cet article, supprimer les mots : 

« les modalités de publicité de ses recommandations et des résultats des évaluations et ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à supprimer des dispositions redondantes avec les dispositions de 
l’article L. 114-1-1 du code de la recherche introduit par le projet de loi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


